Appel d'offres de formations 
Formation continue 

Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Haute-Saône
janvier 2012 – décembre 2012
Etablissement qui passe le marché :

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA HAUTE-SAONE
 6, RUE VICTOR HUGO
70200 LURE
Au titre de l’URMA (UNIVERSITE REGIONALE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT)
Personne Responsable du marché : 

Monsieur le Président de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Haute-Saône
Procédure de consultation : 

Procédure adaptée, articles 26, 27, 28 et 40 du Code des Marchés Publics 
Le Présent cahier des charges contient : 

- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
- le Règlement de Consultation 
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

ARTICLE 1 – Objet du Marché

Le présent marché a pour objet la réalisation d’actions de formations destinées à des chefs d’entreprises, conjoint(e)s collaboratrices, auxiliaires familiaux, salariés d’entreprises artisanales, demandeurs d’emploi, dans le cadre du rôle de prestataire de formations liées à la gestion et au développement d’entreprise dévolu aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat. Ces formations seront principalement effectuées de manière collective mais pourront également être individualisées. Dans ce dernier cas, elles pourront se dérouler soit à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Saône, soit au domicile du stagiaire ou encore au domicile du formateur, si cela est possible. 
Le présent marché est passé par la Chambre de Métiers  et de l’Artisanat de la Haute-Saône (CMA 70) au titre de l’URMA (Université Régionale des Métiers et de l’Artisanat). 
ARTICLE 2 – Durée du Marché

Le marché est conclu pour la durée allant du 1° janvier au 31 décembre 2012.
Durant cette période, une action de formation peut faire l’objet de plusieurs sessions. Cependant, le nombre de formations prévisionnel indiqué pour chaque stage ne saurait constituer un engagement ferme et définitif. En effet, les formations ne peuvent être organisées que si un nombre minimal de stagiaires est inscrit et sous réserve des dispositions réglementaires et financières afférentes à la formation professionnelle dans le secteur des métiers. 
La CMA70 établit la programmation prévisionnelle sur la période allant du 1° janvier au 31 décembre 2012. 
Les dates précises seront établies par la suite, en collaboration avec le prestataire retenu. Ces dates seront susceptibles d’être modifiées/reportées/annulées, compte tenu de la demande des artisans stagiaires. 
ARTICLE 3 – Obligations du titulaire du Marché
Le titulaire du marché est tenu de : 

· réaliser la formation aux lieux, dates et heures qui auront été arrêtées
· dispenser la formation correspondant au programme arrêté et validé avec la CMA70
· dispenser la formation aux seuls stagiaires présentés par la CMA70 qui auront émargé la (ou les) feuille (s) de présence préparée(s) par elle. 

· mettre à disposition des formateurs spécialisés

· remettre à chaque stagiaire un support écrit de la formation dispensée 
· respecter et faire respecter le règlement intérieur applicable aux stagiaires en formation

· laisser toute personne habilitée à effectuer de manière impromptue ou planifiée le contrôle de la formation dispensée par le titulaire
· informer la CMA70, dans les 15 jours, de toute modification relative à ses statuts, de toute difficulté liée à sa situation juridique ou financière (cessation d’activité, cessation de paiement, mise en redressement ou liquidation judiciaire) et transmettre les documents afférents. 

ARTICLE 4 – Contenu de la Prestation

Le prestataire est tenu de réaliser les prestations selon les conditions prévues au présent cahier des charges.

ARTICLE 5 – Nombre de formations par an

Rappel : la réalisation d’un stage ne peut être effective qu’à compter d’un nombre minimal de stagiaires inscrits et sous réserve des dispositions réglementaires et financières afférentes à la formation dans le secteur des métiers. La CMA70 ne s’engage donc pas, dans le cadre du présent marché, ni sur le nombre de sessions de chaque stage, ni sur un minimum de sessions. 

La CMA70 se réserve également le droit de faire réaliser certaines des formations proposées dans cet appel d’offres par des agents internes. 
ARTICLE 6 – Forme et contenu du tarif horaire

Les stages pouvant se dérouler à Lure, Vesoul, Gray et sur d’autres sites du département du Haute-Saône fixés par le maître d’ouvrage, le prestataire devra obligatoirement préciser ses tarifs selon la localité. 
De plus, les stages pouvant être collectifs ou individualisés, le prestataire devra obligatoirement indiquer les tarifs qu’il propose pour chacun de ces types d’intervention. 

Dans l’hypothèse où le soumissionnaire n’indiquerait qu’un seul et unique tarif horaire, celui-ci sera considéré comme étant valable pour toutes les formations, quelles que soient leur forme (individuelle ou collective) et leur localisation (Lure, Vesoul, Gray ou autre site du département de la Haute-Saône).  


A. Formations collectives
Il s’agit d’un tarif horaire TTC (ou net de TVA pour les organismes de formation en franchise de TVA), toutes charges fiscales et sociales incluses. 
Une journée de formation collective est calculée sur la base de sept (7) heures de face à face pédagogique, une demi-journée sur la base de trois (3) heures et trente (30) minutes.
Les éléments constitutifs du tarif horaire des formations collectives sont : 

· les frais de préparation, d’élaboration des supports et de leur duplication 

· les frais d’animation (intervenant)

· les frais de déplacements 
· les taxes

· (la salle, si mise à disposition par le soumissionnaire, ce qui, le cas échéant, devra être  obligatoirement spécifié par celui-ci)
B. Formations individualisées

Il s’agit d’un tarif horaire TTC (ou net de TVA pour les organismes de formation en franchise de TVA), toutes charges fiscales et sociales incluses.


Les éléments constitutifs de ce tarif sont : 

· les frais de préparation (conversation téléphonique ou rencontre avec le stagiaire, le cas échéant)
- Les frais d’élaboration et d’impression des supports
- les frais d’animation (intervenant)
- les taxes

Ce tarif horaire ne comprend pas les frais liés aux déplacements. Ceux-ci seront indemnisés au tarif de 0,30 euros /km si la formation a lieu au domicile du stagiaire (hors déplacements à l’intérieur de la même ville). 

C. Sous-traitance salles
Sans objet
ARTICLE 7 – Facturation

Le titulaire adressera sa facture au service Comptable de la CMA70 en original et une copie. 

Le paiement est effectué à 30 jours fin de mois date de facture, sous réserve que le service ait été fait et constaté conforme. 

Il n’est pas prévu de règlement d’acompte. 

ARTICLE 8 – Sous Traitance

Le titulaire ne peut pas sous-traiter tout ou partie du marché. 

S’il se voit néanmoins dans l’obligation de confier l’une ou l’ensemble des prestations à un sous-traitant, celui-ci devra être agréé préalablement par la CMA70 par une autorisation expresse.

ARTICLE 9 – Vérifications de conformité

Le contrôle administratif et technique de l'exécution des prestations est assuré par la responsable du Service Formation de la CMA70. 

ARTICLE 10 – Litiges

La loi française est la seule applicable au présent marché. Tous les différends qui pourraient survenir à l'occasion de son exécution sont de la compétence du Tribunal Administratif de Besançon.

ARTICLE 11 – Renseignements complémentaires

Tous renseignements complémentaires pourront être obtenus au siège de la CMA70 auprès de :

Hervé SITT
Service Formation
Télécopie : 03 84 62 85 84
Mail : hsitt.formation@cma-70.fr
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) 

Formations qualifiantes non diplômantes
Les formations qualifiantes non diplômantes, proposées par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Saône (CMA70), sont destinées aux chefs d’entreprises artisanales, leur conjoint(e)s, auxiliaires familiaux, salariés ainsi qu’aux demandeurs d’emploi, et ce, quel que ce soit le secteur d’activité de l’entreprise. 
Ces formations sont liées à la gestion de l’entreprise en général et peuvent se dérouler sur plusieurs sites : 
- Au Siège de la CMA70 à Lure, Vesoul ou  Gray  ou sur d’autres sites du département de la Haute-Saône choisi par elle,
- Dans les locaux du soumissionnaire, sur proposition de sa part
- Au domicile des stagiaires pour les formations pouvant s’accompagner d’un suivi individualisé. 
Il est possible de répondre par lot ou par stage.  
Lot 3 : COMPTABILITE - GESTION


	
STAGE CG 1 : S’initier à la comptabilité 



	
Durée
	6 journées de 7 heures, soit 42 heures 

	
Objectifs/Contenus
	Comprendre les mécanismes de la comptabilité dans l’entreprise artisanale et les appliquer 

· rôles et obligations comptables

· approche du bilan et compte de résultat

· la TVA, les factures, les opérations de règlement

	Pré-requis/Public
	Artisans, conjoints, auxiliaires familiaux, salariés concernés par la comptabilité d’une petite entreprise. Etre débutant en comptabilité.

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- LURE 

	Commentaires
	- Un support de formation devra être remis aux stagiaires. 

	Nb de sessions par an
	4


	STAGE CG 5 : La comptabilité sur informatique


	 Durée
	5 journées de 7h, soit 35 heures

	Objectifs/Contenus
	Comprendre les mécanismes de la comptabilité dans l’entreprise artisanale et les appliquer en informatique.

· applications informatiques avec utilisation du logiciel comptable EBP

· opérations d’achats, de ventes et de trésorerie sur informatique

· pré comptabilisation selon organisation précisée

· établissement de documents de saisie informatisée

	Pré-requis/Public
	Disposer des connaissances informatiques et comptables de bases. Toute personne susceptible d’utiliser un logiciel de comptabilité.

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- 

	Commentaires
	Un support de formation devra être remis aux stagiaires



	Nb de sessions par an
	2


	STAGE CG 6 : Facturer au bon prix – Calculs des coûts



	
Durée
	2 journées de 7h, soit 14 heures

	Objectifs/Contenus
	Comprendre la notion de prix de revient, savoir calculer et déterminer son prix de vente.

· les notions de coûts fixes et variables, de coûts directs et indirects

· exercices d’application en fonction des types d’activités

· le calcul du prix de vente, les tarifs de la concurrence

· calculs de marges, seuils de rentabilité

· les 3 méthodes de pricing

	Pré-requis/Public
	Etre un acteur de l’entreprise et avoir besoin de notions comptables pour facturer.

	
Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- 

	Commentaires
	
- Un support de formation devra être remis aux stagiaires. 

	Nb de sessions par an
	2


	STAGE CG 7 : Organiser et planifier ses taches administratives et comptables



	
Durée
	2 journées de 7h, soit 14 heures 

	Objectifs/Contenus
	· Classer efficacement les documents administratifs et comptables

· Planifier ses formalités administratives et comptables

	Pré-requis/Public
	Etre en charge de l’organisation ou de la réalisation des tâches administratives et comptables dans l’entreprise.

	
Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- 

	Commentaires
	
- Un support de formation devra être remis aux stagiaires. 

	Nb de sessions par an
	2


	STAGE CG 10 : Maitriser le logiciel de Gestion Commerciale CIEL/EBP


	 Durée
	2 journées de 7h, soit 14 heures 

	Objectifs/Contenus
	· Apprendre à connaître le logiciel pour optimiser son utilisation. Procéder à la mise en place de la facturation client de son entreprise grâce au logiciel. Savoir rédiger un devis permettant d'aboutir à des engagements clairs pour chacune des parties

· Savoir établir des factures conformes à la réglementation en vigueur

· Présentation du logiciel CIEL Gestion commerciale à travers la société d’exemple

· Mise en application du logiciel à partir d’un cas concret

	Pré-requis/Public
	Avoir le logiciel CIEL ou EBP Gestion commerciale ou envisager son achat. Avoir des notions de base en comptabilité. Travailler dans un environnement Windows. . Chefs d'entreprises dans des activités supposant la rédaction de devis et de factures

. Salariés et/ou collaborateurs responsables de ces tâches

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL 

	Commentaires
	Un support de formation devra être remis aux stagiaires



	Nb de sessions par an
	2



Lot 5 : RESSOURCES HUMAINES 


	STAGE RH 6: Motiver, fidéliser ses salariés (manager, animer, communiquer) Niveau 1


	Durée
	2 journées de 7 heures, soit 14 heures. 

	Objectifs/Contenus
	Accompagner le hiérarchique dans la mise en place d’un management efficace de ses collaborateurs
Permettre au hiérarchique de développer l’autonomie de ses collaborateurs en adaptant son management aux situations rencontrées

	Pré-requis/Public
	Les dirigeants et leurs collaborateurs chargés d’encadrer des équipes

Avoir des responsabilités en termes de pilotage d’une équipe ou se préparer à des fonctions de ce type.

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- 

	Commentaires
	· Un support de cours devra être remis à l’issue de la formation

	Nb de sessions / an
	2


Lot 6: INFORMATIQUE-TIC

	STAGE TIC 1 : Débuter en informatique



	
Durée
	2 journées de 7H00 soit 14H00 

	Objectifs/Contenus
	faire entrer l'informatique dans l'entreprise : pourquoi et comment ?

- connaissances de base du matériel (ordinateur et périphérique)

- découverte et utilisation de Windows

- notions de base sur Internet et la messagerie

- astuces, recommandations et choix d'équipements

	Pré-requis/Public
	Stage d'initiation pour débutants

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- 

	Commentaires
	Une documentation technique devra être remise à l’issue de la formation



	Nb de sessions par an
	2


	STAGE TIC 5: Savoir utiliser un logiciel de traitement de texte : Word


	Durée
	3 journées de 7H00, soit 21 heures 

	Objectifs/Contenus
	maîtriser l'essentiel des fonctions de Word pour créer et mettre en forme ses documents (courriers, mailings, comptes-rendus, rapports etc.)

	Pré-requis/Public
	Toute personne concernée par la création et la mise en forme de textes

Savoir manipuler un micro-ordinateur

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL 

	Commentaires
	Un support de formation devra être remis aux stagiaires

Rester souple sur le contenu en fonction du niveau des stagiaires et de leurs souhaits. 
Une documentation technique devra être remise à l’issue de la formation. 


	Nb de sessions par an
	2


	STAGE TIC 6: Automatiser ses calculs avec Excel



	Durée
	3 journées de 7 heures, soit 21 heures

	Objectifs/Contenus
	savoir utiliser les différentes fonctions d'un tableur : 

· établir des documents à base de calculs automatisés

· faciliter l'organisation et la présentation de données sous forme de tableaux

· créer des graphiques pour mettre en valeur les informations 

	Pré-requis/Public
	Toute personne concernée par la création et la mise en forme de tableaux et/ou d'éléments chiffrés

Savoir manipuler un micro-ordinateur

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL 

	Commentaires
	Une documentation technique devra être remise à l’issue de la formation



	Nb de sessions par an
	2 


	STAGE TIC 7: Maitriser les fonctions avancées d’Excel



	Durée
	1 journée de 7H00 

	Objectifs/Contenus
	savoir utiliser les fonctions avancées d'un tableur : 

· structurer et compléter ses données pour mieux les exploiter

· concevoir et exploiter des tableaux croisés dynamiques

· créer des graphiques élaborés pour mettre en valeur les informations 

	Pré-requis/Public
	Toute personne concernée par l'analyse, la présentation et la mise en valeur de données chiffrées

Maîtriser les fonctions de base d'Excel

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL 

	Commentaires
	Rester souple sur le contenu en fonction du niveau des stagiaires et de leurs souhaits. Garder du temps en fin de journée pour une séance interactive de questions/réponses sur le logiciel. 
Une documentation technique devra être remise à l’issue de la formation. 



	Nb de sessions par an
	2



Lot 7: TECHNIQUES COMMERCIALES
	STAGE TC 1: Faire connaitre son entreprise 



	Durée
	2 journées de 7 heures, soit 14 heures

	Objectifs/Contenus
	Choisir les supports de communication adaptés à la situation de l'entreprise

État des lieux commercial de l’entreprise

Réflexion sur le développement de l’entreprise

Analyse des moyens disponibles - Analyse de la cible

Les différents supports de communication

Les médias - Le hors médias

Construction d’un plan de communication

Le budget communication

Le positionnement des événements  incontournables

La planification de la communication

	Pré-requis/Public
	Les dirigeants et leurs collaborateurs.

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL-LURE

	Commentaires
	Formation aux techniques de communication au profit du développement commercial de l’entreprise artisanale qui devra donc comprendre de nombreuses mises en situation.
Un support de formation devra être remis aux stagiaires. 

	Nb de sessions par an
	 4


	STAGE TC 2: Construire son étude de marché et son plan d’action commerciale


	Durée
	2 journées de 7 heures, soit 14 heures

	Objectifs/Contenus
	étudier son environnement socio-économique pour déterminer sa politique commerciale

Étude de marché

Définition

Contexte 

Déterminer l’objectif de l’étude marché

Structurer la recherche

Décrire l’échantillon interrogé

Plan d’action commercial

Élaboration de la stratégie

	Pré-requis/Public
	Les dirigeants et leurs collaborateurs.

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL 

	Commentaires
	Un support de formation devra être remis aux stagiaires. 

	Nb de sessions par an
	2


	STAGE TC 3: Fidéliser sa clientèle


	Durée
	1 journée de 7H00 

	Objectifs/Contenus
	Mettre en place des actions permettant de gagner en proximité avec ses clients afin de les fidéliser

La démarche de fidélisation

Méthodes et outils de fidélisation

Les différentes techniques de vente et leur champ d’application

	Pré-requis/Public
	Les dirigeants et leurs collaborateurs.

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL

	Commentaires
	Formation aux techniques de communication au profit du développement commercial de l’entreprise artisanale qui devra donc comprendre de nombreuses mises en situation.
Un support de formation devra être remis aux stagiaires. 

	Nb de sessions par an
	2


	STAGE TC 10 : 

Réussir ses négociations commerciales



	Durée
	2 journées de 7H, soit 14 heures

	Objectifs/Contenus
	Bien acheter et bien vendre pour gagner en rentabilité. La négociation

Définir les objectifs de l’entretien de vente ou d’achat

Identifier les étapes d’une négociation

Bien vendre- La phase contact - La phase connaître- La phase convaincre- La phase conclure

Bien acheter - Identifier ses besoins

Repérer les fournisseurs pertinents

Établir son diagnostic pour connaître ses bases de négociation (prix, délais, services…)

Préparer ses arguments - Acheter le bon produit au bon prix

Faire de son fournisseur un partenaire pour se différencier de la concurrence

	Pré-requis/Public
	Les dirigeants et leurs collaborateurs. Avoir besoin de développer ses capacités de négociation commerciale.

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- LURE 

	Commentaires
	Un support de formation devra être remis aux stagiaires.

Le travail se fera sur des situations concrètes et des jeux de rôles.

	Nb de sessions par an
	4



	STAGE TC 11 : Vendre c’est bien, être payé c’est mieux !


	Durée
	2 journées de 7H, soit 14 heures

	Objectifs/Contenus
	Savoir limiter les risques d'impayés tout au long de la relation-clients

Comment agir en cas de non-paiement

Prévention

Connaissance des clients

Reconnaître les situations à risque

Élaborer des documents irréprochables pour se prémunir :

Traitement

Recouvrement amiable

Recouvrement judiciaire

	Pré-requis/Public
	Les dirigeants et leurs collaborateurs. Avoir besoin d’éléments pour lutter contre les impayés 

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL-

	Commentaires
	Un support de formation devra être remis aux stagiaires

	Nb de sessions par an
	2


	STAGE TC 12 : 

MARCHE PUBLIC : Répondre à un  Appel d’Offres

	Durée
	2 journées de 7H00 soit 14H00. 

	Objectifs/Contenus
	Identifier étape par étape les différentes règles de forme à respecter pour maximiser ses chances d'aboutir

Qu’est ce qu’un marché public ?

Définition du marché public et identification des acheteurs publics

Présentation des principes et des règles de passation

Les procédures, les seuils, les règles de publicité

Prendre connaissance d’un marché public

Organiser une veille efficace

Examiner le dossier de consultation

Comprendre les caractéristiques du marché public et le jugement des offres

Elaboration d’un dossier de réponse à un marché public

Après

	Pré-requis/Public
	Les dirigeants et leurs collaborateurs .Avoir une structure qui permette de répondre à un appel d’offres

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- 

	Commentaires
	Un support de formation devra être remis aux stagiaires.  

	Nb de sessions par an
	2



	STAGE TC 13 : Etablir un devis et savoir le vendre + Conditions générales de vente


	Durée
	1 journée de 7 heures

	Objectifs/Contenus
	Etablir un devis en tenant compte des obligations légales et conditions générales de vente. A partir d'un devis ou d'une proposition commerciale, savoir convaincre le client pour emporter son adhésion

Pour réussir, il est nécessaire de respecter certaines règles :

. Clauses de réalisation d’un devis : 

. connaître son environnement : 

. se différencier de l’offre de la concurrence : 

. déterminer ses objectifs : 

. se préparer à la négociation : 

. rechercher les priorités réelles du client : 

. savoir défendre son offre en argumentant : 

. se fixer un niveau d’exigence pour obtenir un résultat favorable : 

	Pré-requis/Public
	Chefs d'entreprises dans des activités supposant la présentation de devis ou de propositions commerciales

. Salariés et/ou collaborateurs responsables de ces tâches

Être concerné par la présentation de documents commerciaux en clientèle

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL 

	Commentaires
	Un support de formation devra être remis aux stagiaires

	Nb de sessions par an
	2



Lot 8 : QUALITE – SECURITE – ENVIRONNEMENT
	STAGE QSE 2 : SST : Devenir Sauveteur Secouriste du Travail


	Durée
	2 journées de 7 heures, soit 14 heures



	
Pré-requis/Public
	Formation conseillée à toute entreprise qui accueille du public et qui a des salariés.

	
Objectifs/Contenus
	Formation devant permettre aux stagiaires de s’intégrer dans le plan d’intervention de l’entreprise, conformément à la réglementation du 20.03.79 article R.241-39 relatif aux services médicaux du travail. Le secouriste doit être capable de mettre en œuvre le plan d’intervention défini par l’I.N.R.S

	Lieux
	Haute- Saône : VESOUL- LURE - 

	Commentaires
	La finalité de la formation est de valider le diplôme Sauvetage Secourisme du Travail. Apports théoriques et pratiques nécessaires.

	Nb de sessions par an
	4



REGLEMENT DE CONSULTATION

Formations – Sous-traitance salles
JANVIER 2012 – DECEMBRE 2012
I-
DESIGNATION DE L’ACHETEUR PUBLIC
a. Nom et adresse de l’acheteur public

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Saône
6, rue Victor Hugo 
70204 LURE CEDEX
b. Personnes auprès desquelles des informations complémentaires et les documents peuvent être obtenus

Attention : il ne sera donné aucun renseignement par téléphone, les demandes devront être faites par courrier, télécopie ou courriel

Hervé SITT
télécopie 03 84 62 85 84
hsitt.formation@cma-70.fr
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Saône
6, rue Victor Hugo 

70204 LURE CEDEX

c. Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées

Monsieur le Président
CHAMBRE  REGIONALE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT 

 VALPARC – ESPACE VALENTIN EST

25048 BESANCON CEDEX

Avec la mention : « APPEL D’OFFRES FORMATION 2012 / CMA 70 – 

 NE PAS OUVRIR »
Les offres se font par lot ou par stage. 
II-
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU CANDIDAT
Le candidat doit joindre à son offre les pièces listées ci-dessous.
· Pour chaque lot/stage sur lequel le candidat postule, le programme détaillé tel qu’il l’envisage, en fonction du public visé, du temps imparti et des objectifs pédagogiques indiqués par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Saône. Des méthodes pédagogiques originales seront appréciées.  

· L’habilitation de la personne ayant le pouvoir d’engager la société ou l’entreprise. 

· Déclaration sur l’honneur dûment datée et signée attestant que : 

· le candidat n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir

· le candidat n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et L125-3 du code du travail. 

· Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet. 

· Un document permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques, financières du candidat : 

· Plaquette de présentation du prestataire

· Références dans la réalisation de prestations similaires effectuées durant les trois dernières années

· Références des intervenants pédagogiques, CV des personnes affectées à la formation

· Les formateurs en bureautique et gestion informatique devront justifier de la possession d’une qualification récente dans les domaines pour lesquels ils remettent des offres. 

III-
MODE DE PASSATION DU MARCHE
a. Type de procédure


Le présent marché est passé selon la procédure adaptée du code des marchés publics. 

b. Critères d’attribution

L’offre la plus intéressante sera appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante : 

- La qualité du contenu pédagogique (contenu et méthodes) proposé en regard des objectifs fixés par la CMA 70 et l’adéquation de la durée de chaque stage avec ses objectifs : 8 points 

- Le tarif de l’intervention à l’heure groupe (tous frais compris) : 7 points
- L’antériorité acquise dans la formation des entreprises de moins de 10 salariés et particulièrement dans le secteur de l’artisanat : 5 points
c. Modalités de transmission des offres selon la procédure adaptée

Les offres pourront être transmises par voie postale à la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat au plus tard le Lundi 7 novembre 2011 à 12 heures. 

d. Documents à fournir pour l’attribution du marché

Chaque candidat retenu pour l’attribution du marché devra être à même de fournir dans le mois suivant la réception de la lettre l’en informant : 

1. Une attestation sur l’honneur établie par le candidat certifiant que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L143-3, L143-5 et L 620-3 du code du travail lorsque le candidat emploie des salariés

2. Un relevé d’identité bancaire ou postal en original 

3. Un extrait d’inscription au registre du commerce et des sociétés (K bis) datant de moins de trois mois ou pour un professionnel indépendant déclaré auprès de l’URSSAF copie de l’AVISIR délivrée par l’INSEE. 

4. Les certificats sociaux et fiscaux délivrés par les administrations et organismes, conformément à l’article 46 du code des marchés publics (ou DC7).
5. Une copie de la déclaration d’existence au service régional de contrôle de la formation professionnelle
Dans le cas où les documents ne seraient pas produits dans le délai imparti, le candidat serait éliminé et la CMA se réserverait la possibilité de solliciter celui dont l’offre a été classée immédiatement après pour produire les pièces ou, le cas échéant, de relancer une consultation.
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